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Semences et récoltes

« Les semences d’aujourd’hui sont les 
récoltes de demain. » Si un proverbe 
chinois traduit bien l’action de notre 

agglomération, nul doute que celui-ci est juste.

Des élus habités de leurs responsabilités,  
des collaborateurs mobilisés : une nouvelle fois, 
2015 aura parfait le dessin de l’auxerrois.
Coller, vaille et vaille, à son temps ; anticiper, 
coûte que coûte, les perspectives de demain. Oui, il 
s’agit de transformer notre beau territoire pour un 
développement audacieux et harmonieux, à la fois.
Le temps et l’espace de l’auxerrois seront ce que 
nous savons et saurons en faire. Pour le meilleur, 
ou en tout cas, pour ce qui s’en rapproche. 
Puissiez-vous en être convaincus avec nous.

Guy Férez, président de la 
Communauté d’agglomération 
de l’Auxerrois
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La Communauté 
d’agglomération  

de l’Auxerrois, c’est

67 000 
habitantS

En 2011, date à laquelle elle adoptait le statut d’aggloméra-
tion, la Communauté de l’Auxerrois faisait le choix responsable 
d’un territoire en phase avec son temps.

Attentive aux innovations dans tous ses domaines de compé-
tences, en recherche de performance mais avec pragmatisme, 
elle s’est depuis dotée d’outils pour mettre en œuvre une stra-
tégie efficace afin d’accompagner son développement dans la 
dynamique francilienne et constituer avec le Grand Auxerrois 
et le PETR du Nord, un axe majeur de développement de la 
grande région.

Des élus et Des 
agents au service 
Du territoire

En quatre ans seulement, la jeune agglomération s’est imposée comme le territoire le plus 
structuré de la bourgogne du nord.

Un territoire vivant et dynamique

i/

5,6 

10⁄habitantS

vivEnt à auxErrE 
(5,6 en 2014), soit 37 158 (- 1 ,05 %)

43 délégués mobilisés 
pour l’Auxerrois
Si aujourd’hui l’auxerrois n’est pas loin d’être devenu le 
territoire idéal à vivre, c’est parce que des hommes ont trouvé 
la combinaison de sa transformation et de son développement 
durable.

9 Vice-présidents / menbres dU bUreAU

alain Staub 
Transports et Déplacements 
Maire d’Appoigny

béatricE clouzEau 
Logement, Habitat, Politique de la ville, 
Gens du voyage et Patrimoine  
Maire de Branches

bErnard riant 
Aménagement de l’espace,  
SCoT et Projet de territoire  
Maire de Vallan

PaScal barbErEt 
Mutualisation et Évolution  
de l’intercommunalité 
Maire de Villefargeau

nicolaS briolland
Finances, Budget, Prospective  
financière et Fonds de concours 
Adjoint au maire d’Augy

dEniS roycourt 
Environnement et  
Développement durable  
Adjoint au maire d’Auxerre

Gérard dElillE 
Ressources humaines, Travaux et 
Opérations d’aménagement et de voirie 
Maire de Charbuy

rachEl lEblond 
Développement touristique 
Maire de St-Bris-le-Vineux

StéPhanE antunES
TIC/SIG 
Maire de Champs-sur-Yonne

21 
communES

président

Guy FérEz
président de la Communauté 
d’agglomération de l’Auxerrois
en charge du Développement économique 
Maire d’Auxerre

Paris

Lyon

En Bourgogne-Franche-Comté
dans l’Yonne

Seignelay-Brienon

Florentinois

Pays du Chablisien

Aillantais

Pays Coulangeois

Entre
Cure et Yonne

Auxerrois

 Migennois

Dijon 140 km
Lyon 300 km

Autoroute A6

Paris 170 km
Orléans 170 km

L’Yonne

l'auxerrois dans le Grand auxerrois
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aPPoiGny 

auGy 

auxErrE 

blEiGny-lE-carrEau 

branchES  

chamPS-Sur-yonnE 

charbuy  

chEvannES  

chitry-lE-Fort  

GurGy  

lindry  

monétEau  

montiGny-la-rESlE 

PErriGny  

QuEnnE  

St-briS-lE-vinEux 

St-GEorGES-Sur-baulchE  

vallan  

vEnoy  

villEFarGEau  

villEnEuvE-St-SalvES

4 conseillers délégUés / menbres dU bUreAU 20 délégUées titUlAires

9 membres dU bUreAU

chantal bEauFilS 
Petite enfance
Maire de Montigny-la-Resle

chriStoPhE bonnEFond 
Équipements sportifs et culturels
Maire de Venoy

auréliE bErGEr
Maire de Gurgy

JacQuES chanard
Maire de Chevannes

lionEl mion
Maire de Villeneuve-St-Salves

chriStoPhE lavErdant
Relations inter-SCoT
Maire de Lindry

robErt bidEau
Maire de Monéteau 

dEniS cumont
Adjoint au maire de Perrigny

Frédéric PEtit
Adjoint au maire de  
Bleigny-le-Carreau 

didiEr michEl  
Développement économique
Adjoint au maire d’Auxerre

Guy bourrat
Maire de Chitry-le-Fort 

crEScEnt marault
Maire de St-Georges-sur-
Baulche

michEl Pouillot
Maire de Quenne

nadia ahil
Adjointe au maire d'Auxerre

Souad aouami
Adjointe au maire d'Auxerre

JEan-PhiliPPE bailly
Adjoint au maire d'Auxerre

JEan-PiErrE boSQuEt
Conseiller municipal à Auxerre

michèlE bourhiS
Conseillère municipale à Auxerre

martinE burlEt
Adjointe au maire d'Auxerre

Sarah dEGliamE-PElhatE
Adjointe au maire d'Auxerre 

marySE duvillE
Adjointe au maire d'Appoigny

éliSabEth Gérard-
billEbault
Conseillère municipale à Auxerre

arminda Guiblain
Adjointe au maire de Monéteau

PaScal hEnriat
Adjoint au maire d'Auxerre

JacQuES hoJlo
Adjoint au maire d'Auxerre

GuillaumE larrivé
Conseiller municipal à Auxerre 

martinE millEt
Adjointe au maire d'Auxerre

bénédictE naStorG-
larrouturE
Adjointe au maire de  
St-Georges-sur-Baulche

maud navarrE
Adjointe au maire d'Auxerre

malika ounES
Conseillère municipale à Auxerre 

Guy PariS
Adjoint au maire d'Auxerre

JoëllE richEt
Adjointe au maire d'Auxerre

JEan-Paul Soury
Conseiller municipal à Auxerre



le pilotage et la mise en œuvre 
des politiques publiques
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la mise en œuvre des politiques publiques de la communauté de l’auxerrois s’inscrit 
dans une organisation optimisée et s’appuie sur des méthodes de travail transversales 
et le développement d’une culture commune du projet, pour une gouvernance plus 
efficace.

Instituée pour une durée illimitée à compter du 
1er janvier 2011, conformément à ses statuts, la 
Communauté d’agglomération de l’Auxerrois 
exerce de plein droit, aux lieu et place des com-
munes membres, des compétences obligatoires 
(Développement économique, Aménagement de 
l’espace - Transports, Équilibre social de l’habi-
tat, Politique de la ville), optionnelles (Protec-

tion et mise en valeur de l’environnement et du 
cadre de vie, Eau, Voirie, Équipements culturels 
et sportifs d'intérêt communautaire) et faculta-
tives d’intérêt communautaire : TIC, soutien à 
l’événementiel, adhésion aux syndicats mixtes de 
la fourrière animale, du Centre-Yonne, de l’aéro-
drome Auxerre-Branches et du Pôle d'équilibre 
territorial et rural (PETR) du Grand Auxerrois.

le conseil commUnAUtAire 

présidé par Guy Férez, le conseil communau-
taire décide des actions et des projets à enga-
ger pour le territoire, dans le cadre des com-
pétences de l’Agglomération qui rassemble 
21 communes. 

Le conseil communautaire est composé de 
43 conseillers titulaires et 17 suppléants, comme 
défini dans un accord local validé par l’arrêté 
du 4 septembre 2013 qui attribue 20 conseillers 
communautaires à Auxerre, 2 conseillers aux 
communes de plus de 3 000 habitants, Appoi-
gny, Monéteau et St-Georges-sur-Baulche 
et 1  conseiller pour chacune des autres com-
munes. Les conseillers expriment leurs déci-
sions par le vote.

l’exécUtif commUnAUtAire 

L’exécutif communautaire regroupe le pré-
sident et les vice-présidents, chacun chargé 
d'une délégation spécifique dont il fixe les 
orientations stratégiques.

le bUreAU commUnAUtAire

Composé de 23 représentants, le bureau com-
munautaire se réunit avant chaque conseil et se 
prononce sur les  réflexions menées au sein des 

commissions. Par souci d’efficacité et de célé-
rité dans la prise des décisions, excepté celles 
relatives aux budgets, aux limites du territoire 
et aux compétences, le conseil communautaire 
a donné délégation au bureau.

les commissions thémAtiqUes

Les commissions thématiques sont “calquées” 
sur les compétences exercées par l’Agglomé-
ration. c’est ici que les projets sont débattus 
pour avis, avant d’être présentés au bureau 
puis au conseil communautaire.

les groUpes de trAVAiil

Permettant d’enrichir les débats menés en com-
missions, les groupes de travail sont constitués 
au cas par cas, pour répondre à une thématique 
ou un dossier en particulier. Ils sont animés par 
les vice-présidents.

le conseil des mAires

Le conseil des maires ne dispose d’aucun pou-
voir décisionnel. Il se réunit autant que néces-
saire pour informer en amont sur le dérou-
lement des dossiers de l’Agglomération ou 
répondre expressément au questionnement 
des communes.

fonctionnement des instAnces

Président 
Guy Férez

directeur général des services  
martial drignon 

secrétarIat général
assistante de direction : audrey morel

Chargée de mission :  
Laurine Fauconnier

cellule prospectIve,  
fInances et buDget

responsable : Joëlle Joigny
Assistantes : Christine Chapon et 

Rachel Guénard

directeur général adjoint : 
laurent dumas

Assistante : Sandra Babay

DIrecteur De cabInet
marc Picot

communIcatIon
responsable : camille luco

Chargées de communication :  
Marie Curieux et  

Laura Sylvestre-Baron

orgAnigrAmme des serVices de lA commUnAUté de l'AUxerrois 
jUin 2016

Pôle DéveloPPement 
Urbain et SoliDaire

Pôle reSSoUrceS 
interneS

Pôle DéveloPPement et 
Promotion DU territoire

Pôle valoriSation 
De l’environnement

Pôle territoire 
et éqUiPementS 

commUnaUtaireS

directeur : didier Godefroy
Assistante : Siham Doubaz

directeur : Jamal lahlali
Assistante : Céline Tarquini

directeur : olivier cloquier
Assistante : Siham Doubaz

directeur : Fabien accart
Assistante : Agnès Cuenya

polItIque De la vIlle
responsable :  

didier Godefroy

habItat et  
caDre De vIe
responsable :  

aurélia regnault

gens Du voyage
responsable : nathalie morin
Aire d’accueil : Lahcen Ezhani

transports et 
Déplacements

responsable : François meyer
Adjoint : Frédéric Larose

aDmInIstratIon générale 
commanDe publIque

responsable : noémie Pitel
Adjointe : Delphine Antune

ressources humaInes
responsable : Jamal lahlali

Assistantes : Aurélie Godin  
et Muriel Granger

moyens générauX 
technIques

responsable : laurent dewez
Technicien : Loic Palluet

accueIl
Lise Coulombeau 
et Céline Tarquini

Développement 
économIque

responsable : olivier cloquier
Chargé de mission :  

Rodolphe Mattmann

aménagement  
De l’espace et scot
chargée de mission : 

aude moulinet

tIc-sI
responsable :  

Fabien le boucher
Administrateur SIG :  

Antoine Boulay

gestIon Des Déchets
adjoint : raphaël Poussin

eau, voIrIe, spanc
responsable :  

bruno albessard 
Chargé de mission : 

Xavier Antoine

pcet -pôle 
envIronnemental

responsable :  
Philippe Sogny

urbanIsme –aDs/sIg
responsable :  

mélie vidal
Adjointe : Isabelle Courtois

équIpements  
culturels  

et sportIfs

Infrastructures  
bâtIments

directrice générale adjointe : 
bérengère marchand

Assistante : Lise Coulombeau

ExécutiF 

communautairE

commiSSionS 

thématiQuES

burEau communautairE

conSEil communautairE
fix

er le cAp

prépArer

Voter

VAlider

GrouPES  

dE travail

Assis
ter

ProJEt dE  

délibération
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2015 : une année 
pleine D’action

ii/

avrIl 2015

ste-geneVièVe 
déVeloppe son UrbAnité

Promu au titre de la Politique de la ville, le quar-
tier Ste-Geneviève à Auxerre apprend qu’il est 
assuré de finaliser sa reconversion. Retenu au titre 
de l’intérêt général, il bénéficiera de crédits spé-
cifiques dans le cadre du Nouveau programme 
national de renouvellement urbain (NPNRU). Le 
quartier des Rosoirs lui emboîtera le pas, retenu, 
quant à lui, au titre de l’intérêt régional.

maI 2015

les entreprises AU 
cœUr des enjeUx 
de lA commUnAUté 
d’AgglomérAtion

Quatrième pôle administratif de Bourgogne, 
la Communauté de l’Auxerrois rayonne bien 
au-delà de son périmètre conventionnel et 
la stratégie de développement économique 
qu’elle vient d'adopter devrait lui permettre 
d’agir en complémentarité avec  les intercom-
munalités voisines, pour constituer un axe de 
développement majeur de grande région : la 
vallée de l'Yonne. 

janvIer 2015

Un bUdget poUr 
constrUire le projet 
politiqUe et Affirmer 
l'identité dU territoire

D’un montant de 56 M€, le budget 2015 pour-
suit plusieurs objectifs. 

1/ Assurer la bonne gestion des services en veil-
lant à la juste articulation du développement 
économique, de la cohésion sociale et de la 
préservation de l’environnement.

2/  Engager le projet politique des élus pour le 
territoire. 

3/ Soutenir les communes dans leurs projets. 

4/ Le tout, sans augmenter les taux d’imposition 
malgré une baisse des dotations de l'État.

févrIer 2015

décider d’Un projet 
commUn poUr dessiner 
le grAnd AUxerrois
Afin de contribuer au défi des régions dans 
deux directions, la transition énergétique et 
l’attractivité des territoires, le législateur incite 
les intercommunalités limitrophes à travailler 
ensemble pour l’élaboration de leur Schéma 
de cohérence territoriale (SCoT). À cet effet, une 
nouvelle instance est créée : le Pôle d’équilibre 
territorial  et rural (PETR) du Grand Auxerrois.

la genèse du Projet de territoire de l'auxerrois s’accompagne, en 2015, d’une 
actualité riche en événements et en partenariats, l’ensemble des forces 
vives étant mobilisé vers ce nouveau chapitre à écrire.

56 m€
budGEt 2015

juIn 2015

chAngement de 
pArcoUrs poUr les 
demAndes d’UrbAnisme
L’instruction des actes d’urbanisme n’est désor-
mais plus assurée par la Direction départemen-
tale des territoires (DDT). La Communauté de 
l’Auxerrois prend le relais en créant un service 
Application du droit des sols (ADS) mutualisé 
pour le compte de 12 communes de l’Auxerrois 
mais aussi de 5 communes de l’Allantais aux-
quelles s’ajouteront les 8 communes du Cou-
langeois en 2017.  

juIllet 2015

en septembre, les 
trAnsports scolAires 
sont AssUrés pAr 
“ViVAcité“

Les écoliers, collégiens et lycéens qui résident 
et sont scolarisés dans la Communauté de 
l’Auxerrois, auparavant transportés par les cars 
du Conseil départemental, le sont, dès la ren-
trée 2015-2016, par ceux de l’Agglomération. 
Les services s’organisent pour informer au plus 
près les 1 645 élèves concernés. Pour la première 
fois, ils sont invités à acheter leur abonnement 
en ligne sur le site du réseau des transports de 
l'Agglomération.

1 645 
élèvES concErnéS

mars 2015

Un projet poUr trAcer 
des perspectiVes et 
inVestir dUrAblement
Élaboré par les élus et les techniciens dans 
un contexte de libéralisation de l’initiative 
publique couplé à la baisse des dotations 
de l’État aux collectivités, le Projet de terri-
toire est adopté par le conseil communau-
taire. Les actions fusent pour positionner le 
développement durable et solidaire du ter-
ritoire dans le temps, l’espace et la gestion 
des flux. 

Le parc éolien de l’Auxerrois à Dritry-le-Fort et à Quenne.
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projets De territoires : 
Demain se Dessine 
aujourD’hui !

iii/

En février 2015, les élus adoptent, à l’una-
nimité, leur Projet de territoire pour cinq ans 
(2015-2020). Cette feuille de route définit les 
actions à mener par politique publique et leurs 
enveloppes budgétaires déclinées de manière 
opérationnelle dans le Programme pluriannuel 
d’investissements (PPI). Placée sous le signe 
d’un territoire attractif, solidaire et durable, le 
Projet de territoire met l’accent sur la qualité de 
vie qui doit être non seulement préservée mais 
aussi cultivée. Une ambition que partagent les 
21 communes de l’agglomération, conscientes 
que la proximité de la Bourgogne avec l’Île-de-
France constitue un levier d’attractivité qu’il 
faut s’employer à développer avec équité et 
harmonie pour dessiner les perspectives d’un 
territoire dynamique et accueillant.

2015 marque le début d’un 
nouveau projet politique 
pour l’agglomération et 

pour le territoire du Schéma 
de cohérence territoriale 

(Scot) du Grand auxerrois 
parce que demain se dessine 

aujourd’hui !

août 2015

trois Architectes 
plAnchent sUr le pôle 
enVironnementAl
La création du Pôle environnemental entre dans 
une nouvelle phase. Trois candidats sont auto-
risés à travailler et à présenter leur proposition 
en janvier 2016. Moteur de la politique environ-
nementale de l’Agglomération, l’équipement 
se devra d’être exemplaire en la matière. Il sera 
ouvert aux citoyens comme aux entreprises et 
aux jeunes talents qu’il aidera à concrétiser leur 
projet.

septembre 2015

des Actions 
strAtégiqUes poUr 
combAttre les 
inégAlités

Conçue pour réduire les inégalités sociales et 
favoriser le “vivre ensemble”, la Politique de la 
ville est un programme d’actions en faveur de la 
cohésion sociale, l’emploi et la formation ainsi 
que l’habitat et le cadre de vie, à destination des 
quartiers prioritaires : les Brichères/Ste-Gene-
viève, les Rosoirs et Rive Droite, réunissant au 
total plus de 9 000 habitants à Auxerre.

octobre 2015

Un noUVeAU site 
internet poUr toUjoUrs 
mieUx informer
Passé de mode dans un monde où l’évolution 
des hautes technologies est quasi quotidienne, 
le vieux site Internet se fait couper le sifflet  ! 
Ergonomique, le nouveau qui lui succède est 
aussi plus “communicant” au sens étymolo-
gique du terme qui traduit l’objectif à atteindre : 
“rendre commun”. Ainsi l’ont souhaité les élus 
qui, à son ouverture, invitent à la lecture d’un 
Avenir commun.

novembre 2015

le lAborAtoire de 
recherche le2i, très 
AppliqUé à innoVer
Parce que l’activité du Laboratoire électronique 
et informatique de l’image (Le2i) de l’Univer-
sité de Bourgogne contribue à faire connaître le 
territoire, la Communauté de l’Auxerrois sou-
tiendra les travaux de la doctorante, Dominika 
Kruk, pour ses recherches sur l’imagerie médi-
cale multimodale et la visualisation du muscle 
cardiaque, à hauteur de 16 500 € par an, pen-
dant trois ans.

Décembre 2015

des projets poUr 
VAloriser les 
AtoUts toUristiqUes 
de l’AUxerrois

Déterminé et stratégique, l’Auxerrois se donne 
les moyens de son ambition touristique. Plu-
sieurs chantiers seront lancés dans un hori-
zon à 5 ans : la restructuration du port fluvial, 
la valorisation des étapes fluviales de Bailly, 
Vaux et Gurgy, la remise à niveau du camping 
municipal d’Auxerre, la création d’une nouvelle 
offre d’hébergement vert et le lancement d’un 
marathon des vins.
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Exprimant l'ambition des élus, le projet de l’Ag-
glomération répond aux enjeux du  Plan cli-
mat-énergie territorial (PCET) pour offrir une 
vision stratégique et durable du développe-
ment de son territoire dans toutes ses dimen-
sions : vers une mobilité, un habitat, un déve-
loppement économique et des équipements 
adaptés aux besoins actuels et à venir.

Le Projet de territoire 2015-2020 de la Commu-
nauté de l’Auxerrois vise trois objectifs :

↗ favoriser l’attractivité, la compétitivité 
et l’emploi avec la fibre optique, la dyna-

misation des parcs d’activité, l’aménagement 
du quartier du port de plaisance en tant que 
nouvel élément de centralité, l'accès à l'éduca-
tion et l'insertion ou la réinsertion par le travail,

↗ encourager la solidarité territoriale 
en misant sur la répartition équilibrée des 

logements sociaux sur le territoire, la recon-
quête des logements vacants dans les centres-
villes et les centres-bourgs, la mobilité et les 
transports,

↗  préserver l’environnement et la qualité 
des ressources en eau pour aborder l'ave-
nir avec optimisme. 

Une clause de révision de ce projet à mi-mandat 
permettra de prendre en compte l’émergence 
de nouveaux enjeux et l’évolution du cadre 
d’actions. 

La Communauté de l’Auxerrois porte sa vision 
stratégique auprès des sept communautés de 
communes voisines qui, avec elle, composeront 
le SCoT du “Grand Auxerrois”, dont le périmètre 
en Centre-Yonne a été approuvé le 8 octobre 
2014. Dans ce bassin de vie de 141 000 habi-
tants, c’est au Pôle d’équilibre territorial et rural 
(PETR), structure porteuse du SCoT, qu’il revient 
la responsabilité d’élaborer et de faire conver-
ger l’ensemble des stratégies intercommunau-
taires au sein du Projet de territoire du Grand 
Auxerrois. 

Un exercice imposé pour être éligible aux 
aides publiques européennes, de l’État et de la 
Région par l’intermédiaire du Contrat de plan 
État-Région (CPER) 2014-2020 qui cible des 
orientations en matière de développement 
économique, d’aménagement de l’espace, 
d’environnement, de culture et social ou encore 
de promotion de la transition écologique.

C'est aussi l’opportunité de partager une iden-
tité commune à l’échelle d’un bassin et de 
coordonner les débats autour de la complé-
mentarité des services, des équipements, et de 
la mise en cohérence des politiques publiques.

la rencontre de l’ambition  
et de la proximité

Une vision partagée  
du grand Auxerrois

relever le défi  
des modes de vie !

déVeloppement 
économiqUe

↗ impulser et animer 
les initiatives.

↗ créer les conditions  
favorables à l'accueil 
et au développement  

des entreprises. très hAUt débit
↗ relier le territoire au monde.

↗ relever le défi de 
l'attractivité.

toUrisme
↗ amplifier les besoins,  

les ressouces et les événements.
↗ valoriser la rivière et le 

port fluvial, l'œnotourisme, 
et le patrimoine naturel et 

architectural.

ressoUrce en eAU
↗ Prendre en compte l'existant pour 
concilier qualité de l'eau à la source 

et activité agricole.

hAbitAt
↗ impulser la production d'un habitat de 

qualité et innovant en accompagnement du 
dynamisme économique du territoire.

↗ accueillir dignement les populations.
↗ Favoriser la mixité sociale.

déchets
↗ valoriser le tri et le recyclage.

↗ Prévenir contre  
le gaspillage.

politiqUe de lA Ville
↗ valoriser “l'être ensemble”.
↗ investir dans les quartiers 

défavorisés.
↗ transmettre les savoirs,  

la culture.

mobilité
↗ Exploiter 

durablement le réseau.
↗ Gérer de façon 

cohérente les 
transports collectifs.

↗ conjuguer les modes 
de déplacements.

plAn  
climAt-énergie

↗ instaurer un nouveau rapport 
entre la ville et la campagne.

↗ Préserver la biodiversité,  
la présence du végétal dans  

les nouveaux projets.
↗ Sensibiliser aux  

économies d'énergie.

Découverte

Économie

Préservation

Valorisation

Développement Durable

Coordination

Co
nnexion
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Qualité urbainE
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cohéSion SocialE 
Solidarité
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1 projet Axes3



le Développement 
économique, 
le moteur De tout 
un territoire 

iv/
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petr : la complémentarité 
des territoires pour atout
Créé le 18 février 2015 par voie préfectorale, le 
PETR enclenche, dès le mois d’octobre 2015, 
l’élaboration du Projet de territoire du Grand 
Auxerrois. Son intervention consiste, dans un 
premier temps, à mener des entretiens straté-
giques avec les élus locaux, les membres du 
Conseil de développement (acteurs socio-éco-
nomiques du territoire) et à recueillir les docu-
ments-cadres des Établissements publics 
de coopération intercommunale (EPCI) qu’il 
regroupe : 

  la Communauté de communes de l’Aillantais,

   la Communauté de communes d’entre Cure 
et Yonne,

   la Communauté de communes  
de Seignelay-Brienon,

   la Communauté d’agglomération de 
l’Auxerrois,

   la Communauté de communes 
de l’agglomération migennoise,

   la Communauté de communes  
du Pays coulangeois,

   la Communauté de communes  
du Pays chablisien,

   la Communauté de communes  
du Florentinois.

Cette analyse permet de faire émerger la valo-
risation des complémentarités territoriales 
comme fil rouge à l’élaboration du projet du 
Grand Auxerrois. Toutes les communes, qu’elles 
soient urbaines ou rurales, ont un rôle à jouer 
dans ce nouveau périmètre où les pôles princi-
paux devront remplir les fonctions centrales et 
contribuer à l’irrigation globale du territoire.

a comme auxerre, communauté 
d’agglomération de l’auxerrois, 
Grand auxerrois. Un pôle métropolitain 

sous influence francilienne, à coconstruire 
avec le PERT du Nord pour faire de la vallée 
de l’Yonne,  un axe majeur de développement, 
d’aménagement et de valeur ajouté de la Région 
Bourgogne-Franche-Comté, et emmener dans 
son sillage, l’ensemble du territoire et de ses 
habitants pour leur assurer une promesse d’avenir 
durable.

b comme bassin de vie.  
Le bassin de vie du Grand Auxerrois 
regroupe 8 EPCI, 130 communes et 

141 000 habitants. 

c comme ça veut dire quoi ? 
Le SCoT est un document prospectif à 
l’initiative des communes et de leurs 

regroupements représentés au sein d’un comité 
syndical, le PETR. Il définit et appuie la mise 
en œuvre d’un projet d’aménagement et de 
développement d’un territoire. 

D comme dates à retenir en 2015.  
↗ 17 février 2015 : la Commission 
départementale de coopération 

intercommunale (CDCI) émet un avis favorable à 
la création du PETR du Grand Auxerrois. 
↗ 18 février 2015 : le PETR du Grand Auxerrois 
est créé par voie préfectorale (ARRÊTÉ N° PREF/
DCPP/SRCL/2015/0065). 
↗ 13 octobre 2015 : les 51 représentants du 
comité syndical délibèrent pour prescrire 
l’élaboration du SCoT du Grand Auxerrois.

e comme élus. La Communauté de 
l’Auxerrois est représentée au sein du 
comité syndical du PETR par :

↗ 12 délégués titulaires : Guy Férez, Bernard 
Riant, Alain Staub, Pascal Barberet, Béatrice 
Clouzeau, Nicolas Briolland, Denis Roycourt, 
Rachel Leblond, Gérard Delille, Chantal Beaufils, 
Stéphane Antunes, Christophe Laverdant ; 
↗ 6 suppléants : Guy Paris, Jacques Hojlo, 
Martine Millet, Pascal Henriat, Jean-Paul Soury, 
Nadia Ahil.

l’abécédaire 
du scot 

du grand 
Auxerrois

Toutes les communes, 
qu’elles soient urbaines ou 
rurales, ont un rôle à jouer.

lA région et l’Agglo : 
mAin dAns lA mAin poUr 
déVelopper le territoire
Le 30 novembre 2015, la Communauté de l’Auxerrois 
s’engage avec la Région Bourgogne au titre d’un contrat 
urbain de développement économique. À la clé, l’obten-
tion de financements européens et régionaux, soit envi-
ron 120 à 140 M€, qui serviront les projets de l’Auxerrois 
à rayonnement régional. Situé à seulement 1  h  30 de 
l’Île-de-France, le territoire dispose de nombreux atouts 
pour attirer de nouveaux investisseurs et entreprises et 
permettre à son tissu local de se développer. 

lES créditS EuroPéEnS Et réGionaux 
PratiQuEmEnt déJà FléchéS Sur 

lES ProJEtS à rayonnEmEnt réGional 
dE la communauté dE l’auxErroiS.

120 à 
140 m€

En adoptant, à l’unanimité, 
une stratégie de développement 
économique pour l’auxerrois, les élus 
communautaires ont fixé, en 2013, le cap 
d’une politique ambitieuse et offensive 
de soutien aux entreprises. alors que 
la loi portant nouvelle organisation 
territoriale de la république (notre) 
du 7 août 2015 vient renforcer les 
pouvoirs du tandem agglo/région 
aux commandes du développement 
économique, les partenariats sont 
engagés et les premières actions d’ores 
et déjà enclenchées sur le territoire.



Pour faire du tourisme l’un des piliers de son 
projet stratégique de développement écono-
mique, la Communauté de l’Auxerrois s’engage 
dans la définition d’une nouvelle stratégie de 
développement touristique. 

Première étape, la réalisation d’un diagnostic 
dynamique et la définition du positionnement 
du territoire débouchent sur un plan d’actions 
et son outil de pilotage. Les modalités d’ac-
compagnement à la mise en œuvre de la stra-
tégie touristique sont étudiées sous les angles 
juridique, administratif et financier.

Un doUble positionnement

Le 19 novembre 2015, le conseil communautaire 
adopte la stratégie de développement touristique 
2016-2020 de l’Auxerrois. Elle s’articule autour 
de deux grandes orientations : le “slow tourisme” 
(ou tourisme lent) et le tourisme d’affaires. 

Le territoire dispose de solides atouts à faire 
valoir en matière de patrimoine naturel et his-
torique, de vino-tourisme et de tourisme fluvial.  
En effet, le canal du Nivernais est deuxième en 
fréquentation touristique après le canal du Midi, 
et Auxerre doit s’affirmer comme la porte d’en-
trée, principale et incontournable.

Une goUVernAnce soUs lA 
mAîtrise de lA commUnAUté 
de l’AUxerrois

La Communauté de l’Auxerrois est pleinement 
compétente en matière de promotion touris-
tique. Elle délègue cette mission depuis 2006 à 
un office de tourisme associatif : l’Office de tou-
risme d’Auxerre et de l’Auxerrois. Afin de mettre 
en œuvre la nouvelle stratégie qui, notamment, 

comporte un volet aménagement du territoire 
important, le conseil communautaire vote la 
création d’un établissement public à carac-
tère commercial (epic). Ce dernier prendra le 
relais des missions autrefois assumées par l’as-
sociation et assurera la mise en place du plan 
d'actions issu de la stratégie de développement 
touristique.
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Appoigny côté AménAgement  : les 
travaux continuent. le principal levier en 
matière de développement économique 
tient à la maîtrise du foncier économique. 
Le parc d’activité à Appoigny est, à ce titre, 
un projet emblématique qui jouera un rôle de 
catalyseur dans la mise en œuvre de la stra-
tégie de développement économique de l’Ag-
glomération. La première phase des fouilles 
archéologiques préventives menée par le grou-
pement Archeodunum-Paléotime s’achève 
en septembre, pendant que se poursuivent les 
démarches liées aux mesures compensatoires 
en faveur des espèces protégées, des amphi-
biens et des zones humides.

Appoigny côté positionnement : vers 
un espace d’activité exemplaire. Une étude 
engagée à l’automne 2015 permet de posi-
tionner le parc dans son environnement éco-
nomique, d’affiner les besoins immobiliers et 
fonciers, ainsi que les complémentarités pro-
grammatiques à développer. L’objectif est de 
faire du parc un espace d’activité référent et 
exemplaire en termes de zone d’activité com-
munautaire. À ces fins, une convention de 
partenariat économique est approuvée par 
le conseil communautaire avec Yonne Déve-
loppement, le 14 décembre 2015. Les missions 
confiées à l’association conjugueront la créa-
tion d’opportunités d’implantation et le ren-
forcement de l’attractivité du territoire au tra-
vers d’une nouvelle démarche marketing et la 
recherche d’investisseurs potentiels.

lA modernisAtion des AUtres pArcs 
d’ActiVité de l’AgglomérAtion s’ins-
crit dans une logique de complémentarité et 
de polarisation. Un audit des zones d’activité 
existantes mené en septembre 2015 permet 
d’élaborer le schéma des polarités écono-
miques associé à un plan d’actions. En parallèle 
de cette réflexion stratégique sur la réhabili-
tation ou la “reconversion” des parcs anciens, 
le parc d’activité d’intérêt communautaire des 
Macherins à Monéteau disposant d’espaces 
encore disponibles, environ 23 941 m2, fait l’ob-
jet d’une étude afin d’évaluer la pertinence et 
le potentiel que représente l’aménagement des 
terrains restants, en plusieurs lots. 

parcs d’activité et foncier économique
avec la création d’un parc d’activité de 50 hectares à appoigny au nord de 
l’agglomération, et la réhabilitation des parcs existants dans le cadre du schéma 
directeur des parcs d’activité, le territoire assoit ses critères d’attractivité en faisant 
valoir de réels atouts concurrentiels : un prix du foncier très accessible, la proximité 
de la capitale, une qualité de vie familiale, un territoire tourné vers l’innovation…

Appoigny : 
la première 
phase des fouilles 
archéologiques 
préventives menée 
par le groupement  
Archeodunum 
Paléotime s’achève 
en septembre.

le tourisme en fer de lance
le tourisme, indéniablement porteur 
pour les territoires, reste une filière 
économique transversale sous-
exploitée dans l’auxerrois. l’offre 
touristique repose majoritairement 
sur le patrimoine architectural et 
culturel de la ville d’auxerre, alors 
que l’auxerrois dispose pourtant 
d’opportunités touristiques avérées et 
diversifiées, à développer et à mettre en 
relation.

lE canal du nivErnaiS

2e
 

en fréquentation 
touristique 

aPrèS lE canal du midi
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la desserte du territoire par la fibre 
optique constitue un enjeu majeur 
de développement économique, de 
compétitivité et d’innovation auquel la 
communauté de l’auxerrois se prépare 
avec orange.
 

le très hAUt débit pArtoUt 
sUr le territoire

la convention signée avec orange en 2012 
découpe le territoire en plusieurs lots et pré-
figure le déploiement progressif du très haut 
débit sur le territoire qui débute à Auxerre. Alors 
qu’en 2014, les logements d’un premier lot sont 

éligibles au service, le déploiement de la fibre 
optique progresse sur un second, puis un troi-
sième lot en 2015.

Champs-sur-Yonne et Lindry, qui n’ont rejoint 
la Communauté de l’Auxerrois qu’après la 
signature de la convention avec Orange, sont 
intégrées dans le projet numérique dépar-
temental. Le montant de leur raccordement 
s’élève à  1,06 M€ HT, aides de l’État comprises.

Enfin, en 2015, la Communauté de l’Auxerrois 
lance une étude sur les usages numériques des 
entreprises et des acteurs économiques du ter-
ritoire qui nécessitent des besoins spécifiques 
autres que ceux proposés par Orange.

* L’article 134 de la loi 
ALUR du 24 mars 2014 
dispose qu’à compter 
du 1er juillet 2015 les 
services de l’État cessent 
l’application du droit des 
sols pour les communes 
compétentes apparte-
nant à un EPCI de plus de 
10 000 habitants.

le système d’informAtions 
géogrAphiqUes préfigUre lA 
mUtUAlisAtion dU serVice dU 
droit des sols

La Communauté de l’Auxerrois poursuit la mise 
en place de son Système d’informations géo-
graphiques (SIG), accessible aux communes. 
2015 marque l’entrée dans une phase opéra-
tionnelle, notamment avec la Ville d’Auxerre.

Parallèlement, la loi d’Accès au logement et à 
l’urbanisme rénové (ALUR)* accélère la néces-

sité de mutualiser et d’opérationnaliser le SIG 
pour l’Application du droit des sols (ADS) à par-
tir de juillet 2015. De ce fait, la Communauté de 
l’Auxerrois crée le service ADS qui, par ailleurs, 
rayonne au-delà de l’agglomération puisque 
cinq communes de l’Aillantais y font appel. 
Cette mise en place occasionne le transfert de 
deux agents de la Ville d’Auxerre à la Commu-
nauté de l’Auxerrois.

Vers un territoire connecté progression de l'éligibilité AU très hAUt débit 
pAr secteUr de 2013 à 2016
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pour un 
Développement urbain  
Durable & soliDaire

v/

Le 21 mai 2015, la secrétaire d’État en 
charge de la Politique de la Ville de 
l’époque, Myriam El Khomri, signe le 
protocole d’intention préalable au Contrat 
de ville 2015-2020 de l’Auxerrois. Une strAtégie  

mUltipArtenAriAle…

En douze mois jour pour jour, le bloc local de 
gouvernance, constitué le 4 juillet 2014, réus-
sit le pari de définir un projet urbain et social 
commun pour une meilleure intégration des 
territoires dans le fonctionnement de la ville 
centre et de son agglomération. 

Aux côtés de la Communauté de l’Auxerrois, 
l’État, le Conseil régional, le Conseil départe-
mental et la Ville d’Auxerre signent le nou-
veau Contrat de ville, le 6 juillet 2015.

La Caisse des dépôts et l’Office auxerrois de 
l’habitat (OAH) montrent rapidement leur 
volonté de s’inscrire dans sa dynamique 
d’élaboration, rejoints par la Caisse d’allo-
cations familiales (CAF), l’Agence régionale 
de santé (ARS), Pôle emploi, la Chambre de 
commerce et d’industrie (CCI) et la Chambre 
de métiers et de l’artisanat (CMA).

trois qUArtiers prioritAires 
à AUxerre 
Le nouveau Contrat de ville prend corps avec la 
loi du 21 février 2014 de Programmation pour la 
ville et la cohésion sociale, dite loi Lamy, et son 
décret d’application qui définissent une liste 
de quartiers prioritaires justifiant que l’action 
de l’État s’y concentre en raison des difficultés 
rencontrées par les habitants. 

À Auxerre, trois quartiers sont retenus au titre 
de cette géographie prioritaire, l’un des prin-
cipes fondateurs du Contrat de ville de nouvelle 
génération qui constitue désormais le cadre 
unique de mise en œuvre de la Politique de la 
ville et de ses actions évaluées chaque année 
afin de réorienter les priorités.

Plus de 9 000 habitants sont concernés, aux-
quels s’ajoutent les 3 000 habitants de St-Si-
méon à Auxerre, ancienne Zone urbaine sen-
sible (ZUS) maintenue comme quartier de veille 
au sein du nouveau Contrat de ville.

contrat de ville 2015-2020

riVe droite

3 656 
habitants

Le Contrat de ville de l’Auxerrois s’articule 
autour des trois piliers porteurs d’orienta-
tions stratégiques de la loi Lamy. Le 19 mai 
2015, 69  actions sont instruites auprès du 
comité de pilotage qui en retient 61 pour un 
total de 842 550 € de subventions allouées. 

172 000 € 
dE SubvEntionS vErSéES Par la communauté  

dE l’auxErroiS contribuEnt au SoutiEn dE

les brichères/ 
ste-geneVièVe : 

4 180 
habitants

Pour réduire les écarts de développement et les inégalités sociales entre 
les différents quartiers et territoires, les élus adoptent une nouvelle stratégie de 
développement et de rénovation urbaine solidaire. le contrat de ville 2015-2020 
offre un nouveau cadre réglementé pour engager une dynamique partenariale 
ambitieuse à l’échelle des enjeux territoriaux : entre cohésion sociale et offre de 
logement pour tous dans un cadre de vie préservé.

lA  conVention 
régionAle 

de cohésion 
UrbAine et 

sociAle 
(crcUs) 

Elle officialise la contractualisation entre la Communauté de 
l’Auxerrois et le Conseil régional pour toutes les actions à la faveur 

de l’emploi, le développement économique et la formation, 
la réhabilitation thermique des logements sociaux et des équipements 

publics, mais aussi la jeunesse. Elle est signée le 6 juillet 2015.

L’Yonne

les rosoirs

1 380  
habitants

61 actions SoutEnuES 
Par lE contrat dE villE

actions  interviennent en 
faveur de l‘habitat et du 

cadre de vie, dans un objectif 
de renouvellement urbain.

actions sont dédiées 
à l’emploi, au déve-

loppement économique et à la 
formation, dans une démarche 
d’économie sociale et solidaire.

actions couvrent le 
champ de la cohésion 

sociale, dans une optique de 
réussite éducative.

releVer les défis des projets 
d’AménAgement UrbAin
La signature du Contrat de ville se concrétise 
aussi au travers des projets d’aménagement 
urbain dans les quartiers défendus et retenus 
au titre du Nouveau programme national de 
renouvellement urbain (NPNRU) : 

  les Brichères/ste-Geneviève, retenu 
parmi les 200 quartiers d’intérêt national,

  les rosoirs, parmi les 200 quartiers d’in-
térêt régional.

Les opérations de dé-densification, l’améliora-
tion des espaces publics, la construction et la 
modernisation des équipements publics vont 
pouvoir s’y poursuivre ou débuter, selon les 
quartiers.

Mais les défis de construction d’une straté-
gie de peuplement à l’échelle de l’agglomé-
ration ne se limitent pas aux seuls quartiers 
prioritaires. Par l’intermédiaire du Programme 
logement durable, c’est toute une démarche 
intégrée qui s’organise et conduit à planifier 
la réhabilitation d’une partie des logements 
dégradés des centres-villes et centres-bourgs, 
dans plusieurs communes de l’agglomération.

40 
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l’année 2015 est marquée par 
l’approbation de la révision triennale 
du Programme local de l’habitat (Plh), 
qui dresse le bilan de la politique locale 
de l’habitat des trois dernières années 
et propose des actions nouvelles à 
développer d’ici 2017.

lA commUnAUté de l’AUxerrois 
poUrsUit son Aide à lA 
prodUction de logements 
sociAUx

La Communauté de l’Auxerrois accorde des 
subventions et des garanties d’emprunt aux 
constructeurs et aux bailleurs de logement 
social pour la construction, l’acquisition-amé-
lioration et la réhabilitation. En 2015, Val d’Yonne 
habitat reçoit ainsi 6 000 € pour la production de 
trois logements sociaux en acquisition-amélio-
ration. Une somme de 40 000 € destinée à la 
réhabilitation des Résidences jeunes de l’Yonne 
est attribuée à l’OAH qui, par ailleurs, bénéficie 
d’une garantie pour la production de huit loge-
ments au sein de la Résidence Fontaine rouge 
à Auxerre. 

objectifs Atteints poUr le 
progrAmme logements dUrAbles 

Le Programme logements durables qui prend 
fin le 12 mai 2015 a atteint ses objectifs fixés sur 
trois ans. 

↗ 252 dossiers déposés  et financés dont 
145 dossiers Agence nationale de l’amé-

lioration de l’habitat (ANAH).

↗ 3,8 m€ Ht de travaux induits, soit en 
moyenne 18  000 € de travaux par foyer 

éligible ANAH et 11 000 € par foyer non-éligible.

↗ 1,5 m€ de subventions versées ou réser-
vées aux éligibles ANAH, soit en moyenne 

10 300 € par logement.

↗ Un gain énergétique moyen de 35 % pour 
les dossiers ANAH (1910,1 MWh Ep/an).

↗ Une réduction des émissions de gaz à 
effet de serre de 410  tonnes équivalent 

CO2/an.

↗ 77 000 € de subventions de la Commu-
nauté de l’Auxerrois versées aux non-éli-

gibles.

Les permanences d’Urbanis sur la réhabilitation 
thermique sont maintenues quelques mois afin 
d’assurer la transition avec le prochain pro-
gramme d’aide à l’amélioration du parc privé 
prévu pour être opérationnel en 2016.
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des projets à AUxerre…
En 2015, les travaux de réaménagement de la 
“Place Corot” démarrent tels que prévus dans 
l’actuel programme de Renouvellement urbain 
(RU). La participation financière de la Commu-
nauté de l’Auxerrois s’élève à 122 295 €. Paral-
lèlement, l’Agglomération anticipe sur le futur 
protocole de préfiguration de l’Agence natio-
nale de renouvellement urbain (ANRU) et lance, 
avec la Ville d’Auxerre et l’Office auxerrois de 
l’habitat (OAH), deux études d’aménagement 
urbain  : l’une pour le quartier des Rosoirs et 
l’autre pour le quartier Ste-Geneviève. 

… comme dAns le reste de 
l’AgglomérAtion

La réponse aux enjeux de la Politique de la 
ville à l’échelle des communes non éligibles 
au nouveau Contrat de ville reste une priorité. 
Notamment, le soutien des projets favorisant 
l’acquisition des savoirs et des connaissances 
qui contribue à une meilleure intégration des 
jeunes. Quatre actions sont soutenues  pour un 
montant total de 17 000 €.

des fonds européens au 
bénéfice d’un développement 
urbain durable
la réponse aux enjeux d’éco-cité telle que déclinée dans le Projet de territoire de 
la communauté de l’auxerrois s’inscrit légitimement dans l’axe 5 “Pour un projet 
urbain durable” du programme opérationnel du Fonds européen de développement 
économique et régional (FEdEr). le travail partenarial agglomération, ville 
d’auxerre et bailleurs sociaux présenté à l’appel à manifestation d’intérêt (ami) 
lancé par la région permet l’obtention de 2,3 m€ de crédits pour la période 
2015-2020, au titre de la réhabilitation thermique des logements sociaux, des 
équipements publics ou encore de la reconversion de friches industrielles pour 
l’implantation de nouvelles activités économiques. 

habitat et cadre de vie

rEPréSEntE 
l’économiE 
dE Gaz à EFFEt 
dE SErrE (GES) 
réaliSéE GrâcE 
au ProGrammE  
loGEmEntS 
durablES En 2015.

l’Agglomération 
confirme sa politique 
de l’habitat pour 
2015-2017
La révision triennale du PLH approuvée par 
le Conseil communautaire du 17 juin 2015 
maintient et renforce les actions phares du 
programme :

   les aides à la production de logements 
sociaux actuellement en vigueur, avec 
une redéfinition des enveloppes relatives 
aux besoins croissants de réhabilitation, 
notamment thermique, du parc ;

   le soutien à l’accession à la propriété 
dans le neuf avec l’objectif d’élargir le 
dispositif à l’ancien ;

   l’accompagnement des communes 
dans l’élaboration de leur Plan local 
d’urbanisme (PLU).

2,3 m€ 
dE créditS EuroPéEnS  

Sont obtEnuS Pour 
dES ProJEtS à la FavEur 

d’un dévEloPPEmEnt 
urbain durablE.

410
équivalent co2/an
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sports scolaires et l’éducation pour tous !

2726

AméliorAtion et reqUAlificAtion 
UrbAine à l’échelle dU territoire

Afin de proposer une offre de logement à la fois 
qualitative et quantitative et aux fins de recon-
quérir des logements dans les centres-bourgs et 
les centres-villes, la Communauté de l’Auxerrois 
valide un dispositif global multithématique. Par 
l’intermédiaire d’une Opération programmée 
d’amélioration de l’habitat (OPAH), elle propose 
aux propriétaires occupants et aux bailleurs 
privés de réhabiliter leurs biens selon trois axes 
couverts par l’ANAH : 

  la rénovation énergétique,

  l’adaptation à la perte d’autonomie, 

   la lutte contre l’habitat dégradé et/ou 
indigne.

Ce dispositif global est renforcé dans le centre-
ville d’Auxerre, compte tenu des besoins spé-
cifiques de requalification et de revitalisation 
urbaine. Une Opération programmée d’amélio-
ration de l’habitat et de renouvellement urbain 
(OPAH-RU) est envisagée sur certains péri-
mètres clefs, dans une optique de renouvelle-
ment de la ville sur elle-même, et sur son parc 
privé ancien notamment.

Aide à l’Accession à lA propriété 

Le dispositif est reconduit et légèrement modi-
fié via la révision triennale du PLH. 

En 2015, 16 dossiers sont déposés et sont sou-
tenus par la Communauté de l’Auxerrois. Neuf 
dossiers selon l’ancien dispositif et sept selon 
le dispositif reconduit  : quatre à Auxerre, trois 
à Vallan, quatre  à Charbuy, et aussi un à Che-
vannes, Gurgy, Lindry, Monéteau et Venoy.

soUtien AUx opérAteUrs locAUx

En 2015, 76 530 € sont versés aux opérateurs 
locaux de l’habitat pour soutenir la mise en 
œuvre de leurs actions : 

↗ 14  500 € à l’agence d’information sur 
le logement de l’Yonne (ADIL-89) et l’Es-

pace Info-Énergie (EIE) qu’elle porte, pour leur 
mission d’information et d’accompagnement 
des particuliers et des copropriétés.

↗ 5 000 € au conseil d'architecture, d'ur-
banisme et de l'environnement de 

l‘Yonne (CAUE-89) pour sa mission d’accom-
pagnement des copropriétés dans leur projet 
d’audit global, aux côtés de l’EIE.

↗ 5 000 € à la maison de la jeunesse pour 
l’accompagnement des jeunes dans leur 

recherche de logement.

↗ 52  030 € aux résidences jeunes de 
l’Yonne pour leur projet de restructura-

tion/réhabilitation.

3 000
loGEmEntS 

vacantS

danS 
l’aGGlomération, 

dont  
900 à auxErrE

Une demAnde en AUgmentAtion 
poUr les trAnsports en commUn
Avec 1  947  814  voyages effectués en 2015, 
l’usage du réseau Vivacité progresse de 13  % 
par rapport à 2014.

Le réseau Vivacité se compose en 2015 de :

  6 lignes régulières urbaines ;

  5 lignes scolaires urbaines ;

  1 ligne de navette de centre-ville ;

   1 service de Transport à la demande (TAD) 
périurbain ;

   1 service de Transport pour les personnes à 
mobilité réduite (TPMR).

deUx noUVelles pistes cyclAbles

Au printemps 2015, la Communauté de l’Auxer-
rois aménage une piste cyclable bidirection-
nelle de 400 mètres de long entre le parvis de la 

gare d’Auxerre St-Gervais et l’ancienne parcelle 
ferroviaire. Ce cheminement en site propre per-
met aux cyclistes de relier facilement le tracé 
de la véloroute du Tour de Bourgogne et de la 
Coulée verte.

Cette liaison est cofinancée par le Fonds euro-
péen agricole de développement rural (FEA-
DER) et le Conseil régional, à parts égales, à 
hauteur de 80 %.

Afin de faciliter les liaisons entre Monéteau 
et la zone d’activités des Macherins, la Com-
munauté de l’Auxerrois participe à hauteur de 
10  % au financement d’une piste cyclable de 
250  mètres réalisée de long de l’avenue de 
Paris à Monéteau.

mobilité durable : progressons ensemble
occupant une place centrale dans l’action publique, la mobilité gagne du terrain en proposant 
des alternatives durables au “tout voiture”. l’agglomération veut aborder cette transition 
progressivement, mais sûrement, en mettant en place des politiques de mobilité durable 
générant moins de gaz à effet de serre tout en proposant une qualité de service à ses habitants.

Si les établissements scolaires ont pour mission de garantir 
l’égalité des chances, encore faut-il pouvoir offrir aux élèves un 
égal accès à ces établissements. c’est au service des transports 
scolaires qu’il incombe cette responsabilité : permettre à tous 
d’aller à l’école, au collège et au lycée pour garantir le droit à 
l’éducation. le transfert de la compétence d’organisation des 
transports scolaires du département de l’yonne à la communauté de 
l’auxerrois commence avec la ligne 22 reliant chitry-le-Fort à auxerre 
en 2014 et s’achève à la rentrée 2015. désormais, la communauté 
de l’auxerrois assure 50 circuits scolaires sur son territoire.

circuitS ScolairES 
orGaniSéS danS 

l’aGGlomération



Des ambitions fortes 
en matière De 
Développement 
Durable

vi/

Face aux nouveaux défis environnementaux, sociaux et sociétaux, la communauté 
de l’auxerrois assure le rôle de locomotive pour l’ensemble du territoire et se 
fixe des objectifs concrets. au programme : poursuivre son engagement dans le 
Plan climat énergie territorial (PcEt) afin de réduire les dépenses énergétiques 
du territoire, optimiser la collecte et le traitement des déchets, et maîtriser la 
distribution de l’eau potable.
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le relogement des huit dernières 
familles installées à la sortie sud 
d’auxerre amorce un tournant dans la 
vie du territoire, marquant un temps 
fort de la politique de cohésion sociale 
menée par l’agglomération.

mesUrer le trAVAil réAlisé et 
repérer les problémAtiqUes 
restAntes

La Communauté de l’Auxerrois commande un 
diagnostic afin de mesurer le travail réalisé sur 
l’accueil des gens du voyage et de repérer les 
problématiques restantes. Fruit d‘échanges 
conduits auprès de l’équipe de l’aire d’accueil, 
des partenaires et du public, cet état des lieux 
porte sur le dispositif d’accueil, les actions spé-
cialisées, le travail partenarial et les besoins 
d’habitat. Il met en évidence la nécessité de 
travailler sur la montée en compétence des 
agents d’accueil et de pérenniser les actions 
spécialisées, avec notamment le suivi des 
familles relogées.

gestionnAire des Aires 
d’AccUeil : Une profession 
à confirmer
Conscients que la fonction de médiation doit 
rayonner sur le fonctionnement des aires d’ac-
cueil, le service gens du voyage et la direction des 
ressources humaines créent un référentiel pour le 
métier de gestionnaire d’aire d’accueil. L’objectif 
est de permettre aux agents d’accueil de valori-
ser leurs aptitudes, d’acquérir de nouvelles com-
pétences pour répondre aux besoins des familles, 
et d’œuvrer à la réduction des tensions. 

l’Aire d’AccUeil des cAssoirs

Ouverte 365 jours par an, l’aire d’accueil des 
gens du voyage de moyen passage qui dispose 
de 20 emplacements de 75 m2 pour 40 cara-
vanes connaît, en 2015, un taux d’occupation 
moyen de 53 %. La subvention de l’État liée 
au fonctionnement de  l’aire s’élève à 55 099 € 
tandis que l’encaissement des “droits des 
places et fluides” atteint la somme de 19 168 € 
sans aucun impayé.

Un nouveau règlement intérieur  voit le jour, 
établi sur l’évolution des conditions de vie de 
l’aire d’accueil, sur les droits des résidents, leurs 
devoirs, mais aussi sur l’investissement des 
lieux en leur donnant la possibilité d’être acteur 
(livre de registre à disposition).

Dans le cadre des actions socio-éducatives, les 
familles résidentes participent à :

   une action de co-construction de rela-
tions respectables et durables,

   des ateliers de sensibilisation à la scolari-
sation chaque mercredi,

   une action Graff pour sensibiliser les 
enfants à l’œuvre artistique,

   une permanence tous les 15 jours de soutien 
à la création de micro-entreprise.

l’accueil et l’intégration  
des gens du voyage

familles relogées
continuEnt à bénéFiciEr 
d’un accomPaGnEmEnt 
Social.

17

Il ne peut ressortir de résultats probants 
du PCET de l’Auxerrois sans l’impli-
cation de tous les acteurs du territoire 
obtenue par une mobilisation impor-
tante autour d’un triple objectif :

↗lutter contre le changement 
climatique par la réduction des 

Gaz à effet de serre (GES)** ;

↗réduire la vulnérabilité du ter-
ritoire face à la raréfaction des 

énergies fossiles, à la hausse du prix de 
l’énergie et aux risques économiques 
et sociaux que l'un et l'autre peuvent 
engendrer ;

↗adapter le territoire à l’évolu-
tion inévitable du climat.

Le PCET a également pour vocation d’as-
surer la déclinaison territoriale du Schéma 
climat air énergie (SCAE) de la région 
Bourgogne à l’échelle de l’Auxerrois dont 
l’hypothèse optimale à l’horizon 2020 
correspond à :

   une réduction de la consommation 
d’énergie primaire de - 25 % par rap-
port à 2005 ;

   une réduction de - 24 % des émissions 
de GES par rapport à 2005 ;

   un développement des Energies renou-
velables (EnR)* dans une proportion au 
moins égale à 23% en mettant l’accent 
sur le bois énergie et l’éolien, tout en 
réalisant une économie de 20 % sur les 
consommations énergétiques par rap-
port à 2005, l’année de référence.

+ 20 %
d’EFFicacité 
énErGétiQuE

+ 23 % 
dE la Part 

dES Enr*

- 20 % 
dES GES**

lA réUssite dU plAn climAt énergie 
ne peUt être qUe collectiVe

oBjectiFs 2020 
dU Grenelle de 
l’environnement



31

lA modernisAtion prochAine dU 
tri des plAstiqUes AVec le plAn 
de relAnce d’éco-embAllAges

Alors que les performances de recyclage des 
emballages stagnent depuis plusieurs années, 
Éco-Emballages, agréée par l'État, décide de 
lancer un plan de relance du tri des plastiques, 
matériaux les plus complexes et les moins bien 
triés (pots de yaourt, ou films d’emballage par 
exemple). L’objectif : doubler le taux de recy-
clage des plastiques. 

Ce projet de grande ampleur se veut progres-
sif et maîtrisé. Un premier appel à candidature 
est lancé au niveau du territoire national en vue 
de sélectionner les collectivités et centres de tri 
retenus pour une première vague d’extension 
des consignes de tri. Courant 2015, la quasi- 
totalité des Établissements publics de coopé-
ration intercommunale (EPCI) du département 
de l’Yonne se mobilisent autour du centre de 
tri d’Ormoy pour déposer un dossier commun 
et partagé. Coconstruit et fédéré malgré des 
typologies de territoires différentes, leur dossier 
est retenu. Avec, à la clé, des aides financières 
pour communiquer sur les nouvelles consignes 
de tri et moderniser le centre de tri. Le seul lau-
réat en région Bourgogne !

des collectes réorgAnisées 
poUr répondre AUx besoins 
ActUels

Depuis 2010, date de la dernière réorganisa-
tion des collectes, les tonnages des ordures 
ménagères diminuent tandis que le volume du 
tri collecté augmente. Pour adapter la collecte 
aux besoins actuels et pour anticiper les flux à 
venir en 2016 (avec l’extension des consignes 
de tri des plastiques), le service mène une étude 
sur la réorganisation des tournées. Il s’agit de 

fusionner les deux services collectes (matin et 
soir) et d’optimiser les circuits de collecte avec 
l’objectif de lancer la nouvelle organisation 
pour le 1er février 2016. À noter que dès 2013, les 
élus communautaires font le choix d’équiper 
les foyers de bacs de tri de grande contenance ; 
l’ensemble du territoire est donc déjà prêt pour 
trier plus !

cinq déchèteries et des points 
d'Apport VolontAires (pAV) plUs 
nombreUx

Le territoire est couvert par cinq déchète-
ries avec un accueil de 138 heures d’ouverture 
au public en période estivale et 105 heures en 
période hivernale.

En parallèle, un nombre croissant de PAV, 
notamment pour le verre,  est à la disposition 
des usagers.
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le pôle enVironnementAl se 
dessine

Action emblématique du plan climat de la 
Communauté de l’Auxerrois, le Pôle environne-
mental passe en mode projet. Après validation 
du programme, la procédure de concours est 
lancée : trois candidats sont sélectionnés pour 
travailler sur le dossier et proposer leur vision 
architecturale de l’ouvrage. Un regard qui devra 
porter les ambitions du lieu : 

   vitrine de la politique environnementale 
de l’Agglomération et de la mise en œuvre 
du plan climat,

   central pour l’accompagnement des 
métiers de l’économie verte sur le territoire,

   vecteur d’éducation citoyenne environne-
mentale.

Selon le cahier prévisionnel d’opération, la mise 
en service est prévue début 2018.

Vers Une lAbellisAtion cit'ergie

La Communauté de l’Auxerrois se veut exem-
plaire et s’engage dans une démarche de 
labellisation Cit'ergie, un dispositif destiné aux 
communes et aux intercommunalités qui s’en-
gagent dans une amélioration continue de 
leur politique énergie durable en cohérence 
avec des objectifs climatiques ambitieux. 
Objectif  : accéder à une reconnaissance offi-
cielle de la qualité de la politique énergie cli-
mat mise en place. Dès le mois de décembre, 
l’Agglomération est en phase de prédiagnostic 
Cit’ergie.

dans l’agglomération comme partout 
en France, le tri s’essouffle. Pas pour 
longtemps, car l’agglomération, faisant 
preuve d’initiative et de leadership, fait 
partie des heureux élus précurseurs 
du nouveau plan de relance d’éco-
emballages…

le meilleUr déchet est celUi 
qU’on ne prodUit pAs

La Communauté de l’Auxerrois poursuit les 
actions de son schéma d’optimisation de la 
gestion de ses déchets 2010-2015 autour de 
la prévention et de la gestion multifilière pour 
davantage de valorisation. La quantité glo-
bale de déchets produits par habitant baisse 

(587  kg/hab/an en 2015 contre 596  kg/hab/
an en 2010).  Les efforts de tri avec la mise en 
place de la collecte sélective en porte à porte et 
la  multiplication des Points d'apport volontaire 
(PAV) portent leurs fruits. Le taux de valorisa-
tion progresse de 24 % en 5 ans même s’il tend, 
comme sur le territoire national, à stagner ces 
trois dernières années, témoignant de la néces-
sité d’améliorer les possibilités de recyclage.

Les ordures résiduelles diminuent quant à elles 
en proportion, passant de 335 kg/hab/an en 
2010 à 247 kg/hab/an en 2015, ce qui repré-
sente un résultat encourageant. Des efforts à 
accentuer car les performances de l’Auxerrois 
sont moins bonnes qu’en Bourgogne*. Rappe-
lons que le meilleur déchet est celui que l’on ne 
produit pas.

Dans le cadre de la 
loi sur la Transition 
énergétique pour 
la croissance verte, 
la Communauté de 
l’Auxerrois réfléchit 
à la modification de 
ses statuts en vue 
de l’élargissement 
de ses compétences 
aux Energies 
renouvelables (EnR).

gestion des déchets : des efforts 
à poursuivre

tonnages en 2008 objectifs pour 2015 réalisés en 2015

ordures ménagères 20 760 16 128 15 763

collecte sélective (porte à porte) 2 676 3 985 3 936

emballages (apport volontaire) 180 84 88

journaux (apport volontaire) 925 379 329

verre (apport volontaire) 1 722 2 840 1 969

cartons 34 533 280

déchèteries 9 652 non évoqué 14 800

* 212 kg/hab/an d’ordures 
ménagères et assimilées en 

2012 produites en Bour-
gogne contre 282 kg/hab/

an dans la Communauté. 
Source : Enquête nationale 

ADEME 2013 / Référentiel 
national 2015 des coûts du 

service public de gestion des 
déchets (données 2012).

50 %
rEcycléS

1 mt.  EmballaGES PlaStiQuES 
ProduitS/an

23 %  
rEcycléS

oBjectiF 
2022

type de flux collecté nombre de pav

verre 147

Emballages seuls 40

Papiers seuls 40

Emballages et papiers en mélange 33

textiles 37 dont 4 hors dispositif agglo
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Les frais de personnel sont maintenus, avec envi-
ron 1 % d’augmentation de la masse salariale. 

Seul le poste “Entretien du parc véhicules rou-
lants” diminue significativement. La baisse du 
coût du carburant y contribue grandement. Le 
mode de calcul des amortissements est modi-
fié, augmentant artificiellement les charges  : 
par exemple, tout achat inférieur à 15 000 € 
est amorti sur une seule année. Globalement, 
les charges sont stables par rapport à 2014 
(7 562 694 €).

les dépenses dU serVice pAr ActiVité : 
des chArges mAîtrisées

Frais de personnel 2 729 047 € 

Frais de matériel 42 040 € 

Entretien du parc véhicules roulants 406 317 € 

Frais de structure 81 266 € 

Frais d'animation et d'outils de communication 20 004 € 

Prestations de services 3 368 423 € 

Frais généraux 323 676 € 

amortissement des biens 581 964 € 

charges exceptionnelles 7 317 € 

total  7 560 054 € 

Alors que le déploiement de la redevance spé-
ciale permet un net accroissement des recettes 
correspondantes de 563  k€ à 721  k€, pour la 
première fois depuis 5 ans, les recettes issues 
de la Taxe d’enlèvement des ordures ména-
gères (TEOM) baissent, notamment en raison 
de l’arrêt de la collecte des déchets de jardin. 
Pas d’autres évolutions significatives pour les 
autres postes. la teom représente environ 
78 % des recettes totales. Les recettes du ser-
vice progressent de 9 % par rapport à 2014.

2015 est une année stable en termes d’in-
vestissement. L’exercice voit se solder les 
derniers amortissements liés aux déchèteries à 
hauteur de 28 990 €. Le coût pour équiper les 
camions avec des dispositifs de géolocalisa-
tion s’élève à 47 748 €, alors que la Commu-
nauté de l’Auxerrois poursuit son programme 
de colonnes enterrées à hauteur de 329 536 €. 
Enfin, dernier poste d’investissement, l’achat 
de bacs roulants représente 45 088 €. Au total, 
les dépenses d’investissement s’élèvent à 
464 071 € pour l’année 2015. Les recettes d’in-
vestissement sont exclusivement le Fonds de 
compensation de la taxe sur la valeur ajoutée 
(FCTVA), d’un montant de 98 156 €. 

les recettes dU serVice pAr ActiVité :  
en légère progression

les inVestissements dU serVice pAr ActiVité : 
Une Année stAble

interrUption de lA prodUction 
d’eAU AU cAptAge de lA plAine 
des isles

Malgré les démarches engagées de longue date 
pour préserver les ressources en eau potable, 
les résultats concrets sur la qualité de l’eau 
restent insuffisants compte tenu des pollutions 
diffuses. La teneur en nitrates reste proche de 
la limite de qualité aux captages de la plaine 
du Saulce (Coulangeois) et Talloué (Chitry-le-
Fort). De surcroît, après l’arrêt du captage de la 
Potrade (Champs-sur-Yonne) en 2014, des pol-
lutions aux pesticides provoquent l’interruption 
de la production du captage de la plaine des 
Isles (Auxerre) au second semestre 2015.

Vers Une noUVelle politiqUe de 
préserVAtion des ressoUrces 

La Communauté de l’Auxerrois entreprend des 
études de terrain pour déterminer les actions 
de sa nouvelle politique de protection des res-
sources en eau contre les pollutions diffuses.

   Finalisation d’une étude socio-économique 
des exploitations et filières agricoles réalisée 
au niveau des bassins versants des captages 
des Boisseaux (Monéteau), de la plaine du 
Saulce et de la plaine des Isles. Objectif  : 
trouver de nouvelles solutions viables et 
pérennes pour une agriculture compatible 
avec une eau destinée à la consommation 
humaine. 

   Étude d’évaluation de l’impact sur l’eau des 
systèmes de cultures les plus adaptés à la 
situation locale.

Parallèlement, l’Agglomération s’engage dans 
l’élaboration d’un nouveau contrat global 
2016-2018 et en recrute l’animateur.

l’eau potable : une ressource à protéger
l’eau potable et sa préservation sont au cœur des priorités de 
l’agglomération, confrontée à des pollutions aux pesticides qu’il s’agit 
de maîtriser dans les meilleurs délais. c’est tout l’enjeu de la nouvelle 
politique de l’eau menée par les élus.

4 km 
dE réSEau  

rEnouvElé En 2015

En 2016, la Communauté de l’Auxerrois devrait décider de 
sa nouvelle politique de préservation des ressources en eau 
contre les pollutions diffuses et mettre en place un nouveau 
contrat global 2016-2018. L’arrêté préfectoral autorisant le 
projet de réalimentation de la nappe alluviale du captage de 
la plaine du Saulce, projet palliatif face à la problématique 
des nitrates, devrait également être obtenu. 

De plus, les démarches administratives de prévention des 
risques de pollution accidentelle devraient aboutir à la 
publication d’arrêtés préfectoraux :

↗  la révision des périmètres de protection des captages 
des Boisseaux et de celui des captages de la plaine du 
Saulce,

↗ l’autorisation de prélèvements et la création des péri-
mètres de protection du captage de Talloué.

Afin de reconquérir une eau de qualité au captage de la 
plaine des Isles, une étude sur son aire d’alimentation doit 
débuter en 2016.

perspectives 2016

tEom 6 711 475 € 

recettes issues de la collecte 721 106 € 

recettes issues des déchèteries 109 630 € 

recettes issues du sélectif 1 003 034 €

recettes issues de la prévention des déchets 2 397 € 

recettes exceptionnelles 70 154 € 

total 8 617 795 € 
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le serVice pUblic d’eAU potAble : 
Un serVice délégUé

Le service public d’eau potable de la Com-
munauté de l’Auxerrois est délégué par deux 
contrats d’affermage ayant respectivement 
pour périmètres Chitry-le-Fort, puis les autres 

communes de la Communauté à l’exception 
de Charbuy, confié au syndicat intercommu-
nal d’alimentation en eau potable de Charbuy/
Fleury-la-Vallée.

lyonnaise  
des eaux véolia

syndicat 
charbuy/

Fleury-la-
vallée

indicateurs descriptifs du service

nombre d’habitants desservis (estimation) 64 419 hab 371 hab 3 026 hab

Prix du service au m3 pour 120 m3 (ancien contrat) 1,86 € ttC 2,28 € ttC 1,97 € ttC

indicateurs de performance

taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées 
réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la microbiologie

100 % 100 % 100 %

taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées 
réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres physico-chimiques

96,3 % 80 % 100 %

indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
d'eau potable 115 95 85 

1 865 453 € 
dE rEcEttES PrinciPalEmEnt
duES au Produit dE la SurtaxE

décryptAge d’Une fActUre d’eAU de 120 m3 AU 01/01/2016

le bUdget de l’eAU 2015

1 257 814 € ht 
dE travaux EnGaGéS

le serVice pUblic 
d’AssAinissement non collectif 
(spAnc)

Limité au service minimum légal, le SPANC 
contrôle les installations existantes et neuves. 
Il fait l’objet d’une régie indirecte avec la société 
Bertrand.

les redeVAnces dU spAnc

contrôlE d’unE 
inStallation nEuvE

135 € ht

diaGnoStic 

89 € ht

contrôlE dE bon 
FonctionnEmEnt  

Et d’EntrEtiEn

69 € ht

Bilan des campagnes de contrôle 2015 :

   Nombre de systèmes d’assainissement non 
collectif : 1 143.

   Nombre d’installations contrôlées : 866.

   Nombre d’installations conformes : 252.

   Nombre de contrôles réalisés : 106. 

   Nombre de contrôles périodiques réalisés : 69.

Plaine du Saulce contrôle de débit.

Facture d’eau de référence de 120 m3 lyonnaise 
des eaux véolia

syndicat 
charbuy/ 

Fleury-la-vallée

Qté Prix Montant Prix Montant Prix Montant

Part de la communauté de l’auxerrois

Part fixe -  -    -  32,00 €  32,00 € 

Part proportionnelle 120 m3  0,56 €  67,12 €  0,56 €  67,12 €  1,13 €  135,60 € 

Part du délégataire

Part fixe
abonnement -  31,07 €  31,07 €  37,20 €  37,20 € 

sans tranche 120 m3  0,83 €  99,72 € 

Part 
proportionnelle

De 0 à 15 m³ 15 m3  0,12 €  1,75 € 

De 16 à 90 m³ 75 m3  0,39 €  29,15 € 

De 91 à 120 m³ 30 m3  0,53 €  15,81 € 

taxe sur la valeur ajoutée et redevances de l'agence de l'eau Seine-normandie (aESn)

redevance pour prélèvement sur la 
ressource 120 m3  0,14 €  16,81 €  0,05 €  5,40 €  0,06 €  7,20 € 

redevance de pollution domestique 120 m3  0,42 €  49,80 €  0,42 €  49,80 €  0,42 €  49,80 € 

tva (5,5%) 120 m3  11,63 €  14,26 €  12,35 € 

Prix de 120 m3 en € ttc 120 m3  223,14 €  273,49 €  236,95 € 

Prix du m3 en € ttc 1 m3  1,86 €  2,28 €  1,97 € 



37

communiquer pour
contribuer à la 
réalisation Des élus

vii/

la communication de la communauté de l'auxerrois est placée sous le 
signe de la proximité : diffusion de supports pédagogiques, information 
sur l'avancée des projets et, en fil rouge, publications d'un mensuel qui 
appartient désormais au quotidien des habitants.
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déchets ménAgers, Un 
impérAtif : conVAincre !

Afin d’accompagner la mise en place pro-
gressive des équipements de tri de dernière 
génération dans les quartiers d’habitat col-
lectif, un nouveau guide pratique est édité à 
5 000 exemplaires. Il vient utilement compléter 
la série des B.A.-BA.

Le soutien à la communication du Pôle environ-
nemental, c’est aussi :

  L’installation de l’exposition Réduire ses 
déchets au quotidien par le Syndicat du 
Centre Yonne dans la galerie marchande 
Fontaines des Clairions à Auxerre et la pro-
jection du film Pierre Rabhi, au nom de la 
terre, de Marie-Dominique Dhelsing (240 
entrées) en partenariat avec le cinéma Méga 
CGR d’Auxerre dans le cadre de la semaine 
du développement durable.

  l’organisation d’un ramassage de mégots 
(11  participants/6 kg de mégots) dans le 
centre-ville d’Auxerre à l’occasion de la 
semaine européenne de la réduction des 
déchets : sensibilisation des cafetiers et des 
fumeurs, distribution de cendriers portatifs.

trAnsports scolAires : 
inciter AUx inscriptions 
en ligne
L’exercice de la compétence des transports 
scolaires par la Communauté de l’Auxerrois 
nécessite de communiquer sur les nouvelles 

modalités de transports des écoliers, collé-
giens et lycéens à l’échelle des 21 communes. 
Plusieurs outils sont créés à cet effet  : flyers, 
affiches sous différents formats diffusées dans 
les établissements scolaires et les lieux publics 
fréquentés des élèves, tutos dans l’inter'com 
pour encourager l’inscription en ligne sur le site 
Internet du délégataire du service, billets sur le 
site de l'Agglomération, conférences de presse...

expliqUer en qUelqUes 
pAges Un territoire toUt 
entier
le congrès des médecins généralistes ensei-
gnants (1 200 participants) organisé en octobre 
2015 à Dijon est l’occasion de porter haut le 
territoire auprès des jeunes médecins. Cette 
action de communication menée en partena-
riat avec la Ville d’Auxerre et la Mutualité fran-
çaise bourguignonne donne lieu à la réalisation 
d’affiches, de kakémonos et d’une plaquette “À 
choisir, préférez auxerre et l’auxerrois” édi-
tée à 1 500 exemplaires.

s’Associer à l’indUstrie 
poUr commUniqUer 
sUr le projet phAre 
de l’AUxerrois

La Communauté de l’Auxerrois est présente 
aux rencontres industrielles de l’Yonne 
(RidY) organisées à Auxerrexpo en octobre 
2015 pour promouvoir l’aménagement en 
cours du parc d’activité à Appoigny (200 expo-
sants/2 000 visiteurs).

porter à connAissAnce 
les éVénements des 
commUnes
La Communauté de l’Auxerrois dispose d’un 
réseau d’affichage important. En 2015, le presta-
taire de service assure l’impression et la mise en 
place gratuite de plus de 4 200 affiches, repré-
sentant 158 campagnes et 1 050  oriflammes, 
l’équivalent de 98 campagnes.

emmener les AUxerrois là 
où ils ne s’y Attendent pAs

les journées nationales de l’archéologie (juin 
2015) et les journées européennes du patrimoine 
(septembre 2015) sont l’occasion pour les familles 
de partager les découvertes réalisées dans le cadre 
de l’archéologie préventive et de prendre part à 
l’événement que constitue la réalisation d’un parc 
d’activités permettant d’envisager la création de 
1 500 à 2 000 emplois. 975 personnes sont accueil-
lies sur deux journées lors de visites et au sein du 
village des archéologues, auxquelles s’ajoutent les 
écoliers d’Appoigny lors des journées du patrimoine.

La promotion de ces deux temps forts donne lieu 
à la réalisation de supports à destination du grand 
public et des écoles d’Auxerre et d’Appoigny 
(affiches, flyers, inter'com, billets sur Internet, pla-
quettes, goodies, relations presse…).

intercom 
en tête de  
gondole
Édité à 35 000 exemplaires et distribué dans les 
boîtes aux lettres des foyers des 21 communes, 
11 mois de l’année, inter'com est l’outil de com-
munication principal de l’Agglomération. En 
2015, afin d’améliorer le confort de lecture, 
la maquette du journal est simplifiée pour un 
contenu plus aéré. L’impact visuel est immédiat.

internet : peU de 
temps mAis l’enVie 
de s’informer 
Dès janvier 2015, le Service communication et la 
société Synapse entreprises (Paris) travaillent à 
la création du nouveau site Internet de la Com-
munauté de l’Auxerrois à partir d'un projet d’ar-
chitecture élaboré en interne. D’un point de vue 
ergonomique et graphique, priorité est donnée 
à la simplification des entrées par l’image afin 
de renforcer le caractère intuitif de l’outil. Le 
site est lancé en octobre 2015, annoncé par voie 
d’affichage et dans l’inter'com.



39

rapport financierviii/
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malgré une baisse significative des dotations de l'état, la situation 
financière de la communauté de l'auxerrois, atteint un équilibre reposant 
sur une maîtrise rigoureuse des dépenses de fonctionnement et une fiscalité 
locale stable.

le compte administratif

0,18 M€

21,10 M€

4,59 M€4,40 M€

10,87 M€

1,78 M€

8,58 M€

Fiscalité directe locale 21,10 M€
Entreprises (Contribution économique territoriale)  12,20 M€
Ménages (Taxes d’habitation et sur le foncier non bâti) 8,90 M€

État  10,87 M€
Dotation globale de fonctionnement  2,35 M€
Dotation de compensation des groupements de communes  6,23 M€
Dotation de compensation de la réforme 
de la Taxe professionnelle  1,68 M€
Allocation compensatoires  0,61 M€

Déchets ménagers 8,58 M€
Taxe d’enlèvement des ordures ménagères 6,71 M€
Redevance spéciale 0,64 M€
Soutien au tri et reprise des matériaux  1,23 M€

Autres 4,59 M€
Subvention d’équipement 0,22 M€
Récupération de la TVA 0,36 M€
A�ectation résultats antérieurs 3,21 M€
Divers 0,80 M€

Transports 4,40 M€
Versement transport 3,48 M€
Dotation de l’État pour les transports scolaires 0,37 M€
Participation de la Ville d’Auxerre au fonctionnement 
des navettes en centre-ville 0,20 M€
Participation du Département aux transports scolaires 0,35 M€

Eau potable 1,78 M€
Surtaxe 1,78 M€

Tourisme  0,18 M€
Taxe de séjour (reversée à l’O�ice de tourisme)  0,18 M€

0,34 M€

2,97 M€

3,18 M€

26,71 M€

6,78 M€

9,18 M€

Reversement de fiscalité 26,71 M€
Attribution de compensation aux communes  22,30 M€
Contribution aux fonds nationaux de garantie  4,41 M€

Développement durable et 
valorisation de l’environnement   9,18 M€
Masse salariale  2,94 M€
Déchets : - Fonctionnement         3,99 M€
 - Investissement            0,47 M€
Eau potable : - Fonctionnement          0,33 M€
 - Investissement             1,35 M€
Divers dont PCET  0,10 M€

Développement urbain et solidaire  6,78 M€
Masse salariale  0,30 M€
Habitat/PLH/ANRU  0,56 M€
Relogement des familles d’anciens voyageurs  0,30 M€
Aire d’accueil des gens du voyage  0,09 M€
Cohésion sociale (dont subventions) 0,32 M€
Transports : 5,21 M€
 - Contribution à Auxerrois mobilités  5,04 M€
 - Autres charges   0,24 M€

Développement économique et 
promotion du territoire 3,18 M€
Masse salariale  0,23 M€
Parcs d’activités et immobilier d’entreprises  2,41 M€
 - Aérodrome (fonds de concours)  0,03 M€
Tourisme :  - Subvention  0,28 M€
 - Reversement de la Taxe de séjour  0,18 M€
 - Travaux  0,05 M€

Services généraux  2,97 M€
Masse salariale 1,16 M€
Charges générales 0,72 M€
Investissement  0,31 M€
Divers : - Contribution aux syndicats 0,28 M€
 - Annuité dette tous budgets 0,34 M€
 - Autres subventions et contributions 0,10 M€
 - Divers 0,06 M€

Solidarité communautaire  0,34 M€
Fonds de concours aux communes à faible 
potentiel fiscal et site universitaire   0,15 M€
Soutien de l’o�re musicale et culturelle dans les communes 0,12 M€
Soutien aux communes pour la mise en conformité de leur Plan 
local d’urbanisme (PLU) avec le Programme local de l’habitat (PLH) 
et le Programme annuel d’accessibilité 0,07 M€

détAil des principAles 

ressoUrces : 51,5 m€

détAil des principAles 

dépenses : 49,16 m€

Après déduction de la part de l’impôt économique 
qui revient aux communes (22,30 M€), les ressources 
2015 de la Communauté de l’Auxerrois pour cou-
vrir l’intégralité des dépenses des services au bud-
get principal, puisqu’elle ne recourt pas à l’emprunt, 
s’élèvent à 29,20 M€ (25,10 M€ en 2014).

L’élément significatif de ce bilan financier est l’ac-
croissement des investissements consacrés au déve-
loppement économique (+ 2,25 M€) et à la réalisa-
tion des fouilles archéologiques préventives du parc 
d’activités en cours d’aménagement à Appoigny.

Néanmoins, le secteur du développement durable 
et de l’environnement constitue toujours le premier 
poste de dépenses (9,18 M€). Il recouvre la gestion 
des déchets dont les dépenses, entièrement finan-
cées par les taxes, les redevances et le soutien au tri, 
sont en légère baisse (- 0,37 M€ par rapport à 2014).

À l’inverse, les dépenses afférentes à la distribution 
de l’eau potable, financées en totalité par la surtaxe 
(dont le produit, à noter, baisse proportionnellement 
à la dévolution de la consommation), sont multi-
pliées par trois par rapport à 2014 (+ 1,17 M€).

La politique des transports et des déplacements 
constitue le second poste de dépenses. De 4,14 M€ 
en 2014, le budget consacré s’élève à 5,21 M€ en 
2015, en partie à cause de la reprise des transports 
scolaires qui occasionne un poste de dépenses sup-
plémentaire alors que le budget est déjà déficitaire. 
Côté ressources, la dotation de l’État ou la compen-
sation financière du Conseil départemental ne suf-
fisent pas à financer ce nouveau service tandis que le 
versement transport diminue (- 0,19 M€ par rapport 
à 2014). Le budget des transports est donc équilibré 
par le budget principal.

Enfin, les montants consacrés au développement 
urbain et solidaire (6,78  M€ en 2015) augmentent 
très légèrement (+  0,74 M€). Même constatation 
pour les sommes destinées à financer les projets 
des communes, dont l’extension du site universitaire 
d’Auxerre (+ 0,04 M€).

+ 2,25 m€
invEStiSSEmEntS conSacréS 
au dévEloPPEmEnt 

économiQuE

Le secteur du développement durable et 
de l’environnement constitue toujours le 
premier poste de dépenses.
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l’évolution des investissements

l’évolution des produits

inVestissements de 2011 à 2015

compArAison des prodUits entre 2011 et 2015
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Charges exceptionnellesCharges de gestion courante Charges de personnels

Charges à caractère généralAtténuations de produits

2013 → Fin de la généralisation de la collecte 
en bac en porte à porte à l’ensemble du terri-
toire (équipement des foyers, achat de bennes à 
ordures équipées de basculeurs) et construction 
de deux déchèteries à Branches et à Venoy.

2015 → Aménagement et rénovation des locaux 
administratifs de la Communauté de l’Auxerrois 
et lancement de la première période des fouilles 
d'archéologie préventive à Appoigny.

La baisse des dotations de l’État est significa-
tive. L’augmentation des impôts et taxes est 
liée à la revalorisation par la loi de finances des 
bases qui servent au calcul des impôts locaux 
(lois de finances). Dans les autres produits 
apparaît, en 2015, la recette de la redevance 
spéciale payée par les professionnels gros  
producteurs de déchets dans la mesure où ils 
préfèrent faire appel aux services de la Com-
munauté de l’Auxerrois pour l’enlèvement de 
leurs déchets.

Les dépenses les plus importantes sont liées 
au reversement d’une grande part de l’impôt 
économique aux communes et à la contribu-
tion aux fonds de compensation. Les charges 
à caractère général font l’objet d’une maîtrise 
particulière. Les charges de personnel évo-
luent avec les compétences de l’établissement. 
L’évolution des charges de gestion courante est 
due aux subventions de fonctionnement et aux 
contributions aux syndicats de l’aérodrome, de 
la fourrière animale, du Centre-Yonne, et du 
PETR du Grand Auxerrois. Les charges excep-
tionnelles croissantes correspondent au déficit 
du budget annexe des transports.

l’évolution des charges
compArAison des chArges entre 2011 et 2015

répartition par statut

l’engagement et les compétences des agents communautaires 
sont essentiels pour permettre à l’établissement de remplir 
efficacement ses missions de service public.

Une répArtition pAr 
âge éqUilibrée

Avec une moyenne d’âge de 42,2 ans en 
2015, les effectifs de la Communauté de 
l’Auxerrois se situent exactement dans la 
moyenne nationale de la Fonction publique 
territoriale (FPT). La répartition des caté-
gories d’âge démontre une répartition plu-
tôt équilibrée  ; un peu moins de 10  % des 
effectifs pourront prétendre à un départ en 
retraite dans les 3 ans à venir.

Une progression 
mAîtrisée des effectifs

répartition par sexe

La faible représentation 
des femmes est liée à la 

part importante du service 
de collecte des ordures 

ménagères.

hommES

titulairES

FEmmES

non-titulairES

aGEntS

83

89

27

21

110
(Soit 5 dE PluS Qu’En 2014)

répartition par catégorie

Le travail effectif en 2015, soit le nombre d’heures 
travaillées, représente environ 115  équivalents 
temps plein (ETP) dont 11 % d’intérim, 15 % de 
non-titulaires et 74 % de titulaires.

répartition par filière
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c
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Un tAUx d’Absentéisme 
à relAtiViser
Avec 7,58 % de taux d’absentéisme, ce qui équi-
vaut à 16 jours d’absence par agent, la Commu-
nauté de l’Auxerrois se situe correctement au 
regard des moyennes nationales, d’autant que 
2/3 des effectifs sont des travailleurs particuliè-
rement exposés.

rAppel : le taux d’absentéisme se calcule par 
le rapport du nombre de jours de travail perdus 
sur le nombre de jours de travail disponibles, le 
tout multiplié par 100.

le déroUlement 
de cArrière
dépArts : 2 départs en retraite, 1 radiation des 
effectifs, 2 mutations.

ArriVées  : 1 mise en stage par recrutement 
direct pour résorption de l’emploi précaire, 
9  recrutements (2 titulaires, 6 contractuels, 
1  emploi d’avenir), 11 équivalents temps plein 
pour les remplacements et accroissement d’ac-
tivité*.

déroUlement de cArrière  : 2 titulari-
sations de stagiaires, une mise en stage, une 
mise en stage de non-titulaire, 42 avancements 
d’échelon, 19 avancements de grade.

lA Volonté de fAire 
Appel à des trAVAilleUrs 
hAndicApés
Un effort important est fait pour recenser les 
travailleurs handicapés et faire appel aux Éta-
blissements et services d’aide par le travail 
(ESAT). Depuis 2013, le taux de travailleurs han-
dicapés  progresse chaque année, s’élevant à 
5,40 % en 2015, maintenant proche du taux légal 
d’emploi fixé à 6 % qui devrait être atteint en 
2016. Pour cette année encore, l’établissement 
apporte une contribution au Fonds pour l’inser-
tion des personnes handicapées dans la fonction 
publique (FIPHFP) à hauteur de 1 282,95 €.

des joUrnées de 
formAtion en hAUsse
56 agents sur un effectif global de 108 participent 
à une ou plusieurs actions de formation, pour un 
total de 247 jours de formation, un nombre de 
journées en hausse qui bénéficie à plus d’agents 
qu’en 2014. Le coût de la formation représente 
environ 1,5 % de la masse salariale, soit 213 € 
par jour de formation et 488 € par agent. 75 % 
des formations sont confiées au Centre de la 
fonction publique territoriale (CNFPT) pour 65 % 
des dépenses, la Communauté de l’Auxerrois 
ayant fait appel à des organismes extérieurs 
pour les autres, sachant que les journées sont 
consacrées à la formation continue à hauteur de 
81 %, à la formation statutaire pour 14 % et à la 
préparation aux concours ou examens pour 5 %.

répArtition des joUrnées de 
formAtion

L’effort reste soutenu pour les agents de catégorie C qui sont 
sur-représentés, à l’instar de la situation nationale.

lA rémUnérAtion des 
Agents
Avec 4  626  750  €, la masse salariale aug-
mente de 5,88 % de 2014 à 2015. Le niveau des 
dépenses de personnel et du taux d’administra-
tion restent en dessous de la moyenne natio-
nale. La Communauté de l’Auxerrois se trouve 
dans une dynamique de renforcement pour la 
structuration et la consolidation des services au 
regard des établissements de même strate sur 
le plan national. Avec 1 agent pour 620  habi-
tants en 2015 et un taux d’administration égal 
à 1,6, la Communauté de l’Auxerrois reste bien 
moins dotée que la moyenne des autres com-
munautés d'agglomération qui comptaient un 
taux d’administration de 2,6 en 2013 (dernier 
ratio connu) et une part de la masse salariale 
dans le budget de fonctionnement moins élevée 
(12 % pour la Communauté de l'Auxerrois contre 
21 % en moyenne).

action SocialE

432 €
Par aGEnt En 2015 
En hauSSE dE 5 %

* Le remplacement de titulaires 
ou l’accroissement d’activité 
est comptabilisé comme une 

arrivée mais n’apporte pas 
d’agent supplémentaire dans 

l’effectif global.

198,20 €
montant dES déPEnSES 

d’hyGiènE & Sécurité/aGEnt

10 accidents
du travail En 2015  

(Soit 1 dE moinS Qu’En 2014)

180

30

37

Agents de catégorie A : 37 (12 %)
Agents de catégorie B : 30 (8 %)

Agents de catégorie C : 180 (80 %)
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